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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) » Je déclare ouverte la 366ème séance 
plénière de la Conférence du désarmement.

Puis-je me permettre tout d'abord de faire une brève déclaration 
liminaire ? C'est pour moi un grand honneur et un privilège d'assumer les 
importantes fonctions de Président de la Conférence du désarmement pour le 
mois de juillet 1986. Mon pays étant très attaché à la cause du désarmement, 
je ferai de mon mieux pour que cet attachement se traduise dans la manière 
dont je servirai la Conférence que je suis appelé à présider. J'entends bien, 
à cette fin, coopérer avec vous; en meme temps, je compterai sur votre appui 
pour bien m'acquitter de mes obligations.

Mon prédécesseur, l'Ambassadeur Tellalov, de la Bulgarie, s'est beaucoup 
dépensé pour faire avancer nos travaux et je tiens à lui rendre hommage pour 
la sage direction qu'il a imprimée à la Conférence pendant le mois de juin, 
où il l'a présidée.

Je prends la présidence de la Conférence du désarmement à un moment 
difficile de ses travaux, le mois de juillet. Nous approchons de la fin de la 
session et, comme de coutume, il nous faudra régler certaines questions avant 
de nous engager dans le processus d'élaboration du rapport annuel, en août; 
quant aux Comités spéciaux de la Conférence, ils devront intensifier leurs 
travaux pour que nous soyons en mesure d'évaluer leurs rapports.

Grâce aux efforts faits par mes prédécesseurs en avril et en juin, la 
Conférence a poursuivi l'examen de fond du point 2 de son ordre du jour, 
intitulé "Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire". Nous ferons tout pour que les réunions officieuses, qui seront 
menées dans le souci du but à atteindre, soient utiles et permettent de 
clarifier un certain nombre de questions relatives à cet important sujet.

Je sais très bien que des consultations intensives ont eu lieu sur la 
question de savoir quel serait le meilleur cadre d'organisation possible pour 
traiter du point 1, intitulé "Interdiction des essais nucléaires" et du 
point 3, "Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les questions 
qui lui sont liées". J'ai l'intention de poursuivre ces consultations afin 
d'arriver à l'accord qui jusqu'à présent nous élude.

Il y a eu aussi des consultations sur le point 7 de l'ordre du jour, qui 
a trait aux armes radiologiques. Mon prédécesseur a dit à ce propos qu'il 
passait en revue la situation pour voir s'il serait possible de faire 
progresser l'examen des questions restées en suspens et qu'il nous faut régler 
avant de pouvoir arriver à un accord. Je poursuivrai ces négociations.

Nous déciderons aussi de ce qu'il faut faire pour le point 6 de l'ordre 
du jour, intitulé "Arrangements internationaux efficaces pour garantir les 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires". J'espère que les différents groupes étudieront cette 
question et qu'ils me feront bientôt part de leurs réactions.
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Il ne nous faut pas oublier non plus que nous devons poursuivre notre 
examen de l'amélioration et de l'efficacité du fonctionnement de la 
Conférence. C'est que des procédures appropriées pourraient nous aider à nous 
acquitter de la tâche qui est la nôtre en tant qu'unique organe multitaléral 
de négociation sur le désarmement de la communauté internationale et, en même 
temps, â atteindre le niveau souhaitable d'efficacité et de rationalisation.

A ce propos, je tiens aussi à rappeler que la question de l'élargissement 
de la composition de la Conférence n'est pas encore réglée et que des 
consultations ont eu lieu quant à la meilleure approche à adopter. Je pense 
consulter les coordonnateurs de groupe pour voir avec eux comment aller de 
l'avant.

Je n'ai pas l'intention, dans cette évaluation de la tâche qui nous 
attend, de vous présenter une liste exhaustive des sujets que nous aurons à 
aborder pendant le mois de juillet. A mesure que nous avancerons, d'autres 
questions se présenteront » il y aura, par exemple, celle de l'élaboration du 
rapport annuel â l’Assemblée générale des Nations Unies et celle des délais à 
respecter par les comités spéciaux/ ils seront, cette année, particulièrement 
importants, puisque nous n'aurons pas à notre disposition les mêmes ressources 
que l'an dernier. Il nous faudra aussi examiner le résultat des travaux du 
Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de 
coopération internationale en vue de la détection et de l'identification 
d'événements sismiques.

Je suis certain de pouvoir compter sur votre précieuse collaboration à 
tous dans l'exécution de ma tâche de Président de la Conférence. Je suis à la 
disposition de tous les membres pour consultation et, dans l'exercice de mes 
prérogatives, j'essaierai aussi de favoriser les consultations de manière à 
ouvrir la voie à des accords ou à de nouvelles initiatives. J'arrêterai là ma 
déclaration liminaire.

La Conférence commence aujourd'hui à examiner le point 5 de son ordre du 
jour, intitulé "Prévention d'une course aux armements dans l'espace". 
Toutefois, conformément à l'article 30 du règlement intérieur, tout membre qui 
souhaiterait aborder un sujet se rapportant aux travaux de la Conférence peut 
le faire.

Sont inscrits sur la liste d'orateurs pour aujourd'hui les représentants 
de la Roumanie, de l'Argentine et du Venezuela.

Je donne maintenant la parole au représentant de la Roumanie, 
l'Ambassadeur Datcou.

M. DATCOU (Roumanie) * Monsieur le Président, permettez-moi de vous 
adresser un salut cordial parmi nous et les félicitations les plus vives, au 
moment où vous assumez la direction de nos travaux pour le mois de juillet. 
Je voulais vous assurer d'emblée de la coopération et de l'appui absolus de la 
délégation roumaine dans l'accomplissement de vos importantes tâches. Notre 
délégation voudrait aussi exprimer aujourd'hui sa sincère gratitude au 
président sortant, l'Ambassadeur Konstantin Tellalov, chef de la délégation de 
la République populaire de Bulgarie, pour la maîtrise, l'énergie et le talent 
avec lesquels il a guidé les travaux de la Conférence pendant le mois de juin.
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Les premières remarques que la délégation de la Roumanie voudrait faire à 
ce stade de nos travaux concernent l'évolution des conditions dans lesquelles 
cet organisme unique de négociation multilatérale est appelé à remplir son 
mandat qui est toujours plus actuel et urgent.

En essayant de situer la Conférence du désarmement dans le contexte 
politique actuel - où l'année 1986, proclamée par les Nations Unies "l'Année 
internationale de la paix", est entrée dans sa deuxième moitié et où les 
travaux de notre Conférence commencent à subir la pression du temps 
caractéristique de cette période de l'année pendant laquelle on pense déjà au 
rapport à l'Assemblée générale - la délégation roumaine voudrait, une fois de 
plus, attirer l'attention sur la grande responsabilité qui incombe à cette 
Conférence, à chaque Etat membre, pour la paix et la sécurité de nos peuples, 
pour le sort meme de l'humanité.

Un regard réaliste autour de nous révèle que cette deuxième partie des 
travaux de la Conférence pour l'année 1986 a lieu dans des conditions toujours 
difficiles et complexes. La situation internationale continue à être grave. 
L'utilisation de la force et les menaces d'y recourir pour régler les litiges 
internationaux n'ont fait que contribuer à l'intensification de certains 
conflits militaires, de la tension internationale en général.

Mais la caractéristique la plus grave et préoccupante de cette situation 
est la poursuite et l'accélération, sur le plan quantitatif et qualitatif, de 
la course aux armements et en premier lieu aux armements nucléaires. Des 
données et des faits significatifs à ce sujet ont été publiés dans l'Annuaire 
de 1986 du SIPRI et certains d'entre eux ont été évoqués ici par la délégation 
de la Suède. Les énormes moyens de destruction massive - les armements 
nucléaires existants, qui ont la capacité de détruire plusieurs fois 
l'humanité entière - peuvent, au cas où ils seraient utilisés, même 
partiellement, mettre en danger l'existence de la vie sur la Terre.

Après la rencontre soviéto-américaine au sommet, l'automne dernier, on 
espérait que des pas réels seraient faits en direction du désarmement 
nucléaire et de la détente. Les mois ayant succédé à cette rencontre n'ont 
malheureusement pas justifié ces espoirs. Les débats et les résultats de la 
première partie de la session de cette année de la Conférence du désarmement 
ont été aussi marqués par cette situation décevante.

La Roumanie, et le Président Nicolae Ceausescu, ont adressé un appel à 
l'Union soviétique et aux Etats-Unis, leur demandant d'agir dans l'esprit des 
engagements assumés à Genève et de tout mettre en oeuvre pour la réalisation 
des accords réciproquement acceptables, sur la voie du désarmement et, en 
premier lieu, du désarmement nucléaire, de la détente et de la collaboration.

L'accident de Tchernobyl a mis en évidence le grand danger qui peut 
surgir lorsque l'énergie nucléaire, sous quelque forme que ce soit, échappe au 
contrôle de l'homme. Les effets des radiations nucléaires ne connaissent pas 
de frontières. N'importe où, même dans des conditions de paix, une explosion 
nucléaire peut se produire accidentellement. Ainsi, les armes nucléaires ne 
représentent pas une garantie supplémentaire pour l'Etat qui les accepte sur
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son territoire, comme certains le soutiennent; au contraire, elles ne font 
qu'accroître l'insécurité et le danger d'explosion nucléaire, peuvent mener à 
la destruction du pays lui-même, d'autres pays et peuples.

C'est pourquoi le déploiement d'armes nucléaires sur le territoire de 
certains Etats d'Europe concerne tous les Etats du continent qui sont, eux 
aussi, exposés au danger d'un accident nucléaire ou comme résultat de 
l'utilisation de l'arme nucléaire. Etant donné le grand danger que courent 
tous les peuples, il faut oeuvrer, avant qu'il ne soit trop tard, pour 
l'élimination des armes nucléaires d'Europe et du monde entier. En même 
temps, nous devons aussi tout entreprendre pour empêcher la militarisation de 
l'espace. Nous croyons qu'il ne peut exister de défense antinucléaire ni sur 
la Terre ni dans l'espace. Si, par l'absurde, on disposait de moyens 
techmco-militaires capables de détruire tous les missiles nucléaires dans 
l'atmosphère ou l'espace extra-atmosphérique, les effets des radiations ne 
seraient pas moins destructifs. L'unique moyen d'épargner à l'humanité un 
cataclysme nucléaire est l'élimination totale des armes nucléaires.

La Roumanie a toujours résolument et activement préconisé qu'on engage 
des négociations effectives sur la cessation de la course aux armements 
nucléaires et qu'on conclue des accords concrets qui mènent à l'arrêt du 
développement de telles armes, à leur réduction progressive et, enfin, à leur 
élimination. C'est pour cette raison que mon pays appuie pleinement le 
programme de désarmement nucléaire, par étapes, jusqu'à l'an 2000, proposé par 
l'Union soviétique. En même temps, nous considérons que les propositions 
formulées par les Etats-Unis, ainsi que par d'autres Etats, constituent, elles 
aussi, une base pour le déroulement des négociations et pour la réalisation 
d'accords concrets, généralement acceptables. Mais il est impératif 
d'arriver, dès cette année, à un accord sur la cessation du déploiement de 
nouveaux missiles à moyenne portée en Europe.

En tant que pays européen, situé dans la région des Balkans, la Roumanie 
se prononce aussi et continuera à oeuvrer pour la transformation de cette 
partie du continent en une zone exempte d'armes nucléaires et chimiques, sans 
bases militaires étrangères. La Déclaration-Appel des chefs d'Etat de la 
Roumanie et de la Bulgarie au sujet de la création d'une zone exempte d'armes 
chimiques dans les Balkans, publiée à l'intention de la Conférence sous la 
cote CD/648, revêt à cet égard une signification particulière. Nous appuyons 
aussi la création de telles zones dans le nord et le centre de l'Europe, ainsi 
que sur d'autres continents.

D'une urgence et d'une nécessité incontestables est la réalisation d'un 
accord adéquat sur la cessation des essais nucléaires. Nous appelons, une 
fois de plus, les Etats-Unis d'Amérique à mettre un terme aux essais 
nucléaires et à se joindre au moratoire unilatéral prorogé de nouveau par 
l'Union soviétique. Il convient aussi que les autres Etats nucléaires se 
joignent aux propositions sur la cessation des expériences nucléaires. Les 
puissances nucléaires doivent avoir toujours à l'esprit que si elles 
continuent les essais ainsi que l'accumulation de nouvelles armes nucléaires, 
d'autres Etats, qui n'en possèdent pas encore, pourraient passer eux-mêmes à 
l'expérimentation et à la production d'armes nucléaires.
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La Roumanie pense qu'il est d'une grande actualité et que cela correspond 
aux réalités de la situation internationale d'élaborer un programme complexe 
de désarmement général qui, ayant au centre le désarmement nucléaire, devrait 
inclure tous les armements classiques ou conventionnels, les effectifs et les 
budgets militaires.

L'Appel-programme adopté récemment à Budapest par le Comité politique 
consultatif des Etats signataires au Traité de Varsovie, visant la réduction 
de 25 % des armements, des effectifs et des dépenses militaires en Europe 
jusqu'à 1990, offre, pour la première fois, une perspective réelle de passer 
- de pair avec la réduction des armes nucléaires - à la réduction 
substantielle des armements conventionnels. Selon l'opinion de la Roumanie, 
une telle réduction serait de nature à créer les conditions pour de nouvelles 
réductions, en vue d'obtenir avant l'an 2000 une diminution d'au moins 50 %, à 
condition, bien sûr, que soit aussi réalisé un programme de désarmement 
nucléaire.

Bref, Monsieur le Président, dans les circonstances internationales 
actuelles, la Roumanie considère d'une importance et d'une priorité absolues 
l'élaboration et la mise en oeuvre d'un programme complexe de désarmement, où 
des mesures de désarmement nucléaire par étapes ainsi que l'élimination des 
armes chimiques s'accompagneraient de réductions radicales, au moins de 50 %, 
de tous les armements, effectifs et budgets militaires jusqu'à la fin du 
siècle. Dans ce cadre, il faut fixer les limites maximales d'armement et de 
troupes dont les Etats, en premier lieu les grandes puissances, pourraient 
disposer, ainsi qu’envisager de passer, à une certaine étape, à la limitation 
de la production et de la commercialisation des armements. Toutes les mesures 
et tous les programmes de désarmement doivent être réalisés sous un contrôle 
international adéquat et efficace, avec la large participation de tous les 
Etats.

Maintenant que la session de cette année de la Conférence du désarmement 
en arrive à sa dernière partie, il convient peut-être d'estimer d'ores et déjà 
quel pourra être le bilan de nos travaux. Une telle estimation serait de 
nature à nous inciter à redoubler d'efforts pour aboutir aux résultats les 
plus positifs possibles, dans les conditions données.

En général, dans les circonstances que nous connaissons et pour des 
raisons sur lesquelles notre délégation a déjà eu l'occasion de se prononcer, 
nous sommes obligés de constater que les résultats obtenus jusqu'à présent 
sont fort loin de remplir nos espérances.

En effet, les travaux sur les trois premiers points de l'ordre du jour, 
qui couvrent en fait le problème unanimement reconnu comme le plus important 
et urgent, à savoir le désarmement nucléaire, n'ont pas dépassé le stade des 
déclarations générales. On n'a pas pu mettre sur pied d'organes de travail 
effectifs.

Pour ce qui est du point 2 de l'ordre du jour, concernant la cessation de 
la course aux armements nucléaires, la convocation de réunions spéciales, qui 
aux yeux de beaucoup de délégations - y compris la notre - constitue une 
solution peu satisfaisante, s'avère quand même utile. Encore faut-il que
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les débats aient une structure bien définie. Les suggestions avancées à cette 
fin jusqu’ici par différentes délégations, assorties d'une véritable 
disponibilité générale, pourront à notre avis ouvrir des perspectives en vue 
d'une approche plus concrète à l'avenir.

Nous espérons aussi que les consultations en cours, à l'égard desquelles, 
votre rôle, Monsieur le Président, est très important, pourront conduire au 
consensus nécessaire pour la convocation du Comité spécial sur l'interdiction 
des essais nucléaires ainsi qu'à une formule pratique pour l'examen plus 
approfondi du très important point 3 de l'ordre du jour, concernant la 
prévention de la guerre nucléaire.

De meme, nous espérons voir reconduit le Comité spécial chargé de 
négocier pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le 
recours ou la menace de recours aux armes nucléaires à condition que se 
manifeste une disponibilité réelle de la part des puissances qui doivent 
accorder de telles garanties.

Le rétablissement du Comité spécial sur la prévention d'une course aux 
armements dans l'espace, même après un trop long délai et avec un mandat 
encore limité, ainsi que le commencement de ses travaux, selon un programme 
convenu, sont des éléments positifs. Mais nous devons faire des efforts 
soutenus pour enregistrer rapidement des progrès dans la définition des 
domaines et réglementations qui feront l'objet des futures négociations 
concrètes. A cet égard, nous considérons que la Conférence du désarmement se 
trouve confrontée à une grande responsabilité, à savoir l'urgence particulière 
de mesures et d'arrangements effectifs en vue de la cessation de toutes 
activités visant l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins 
militaires, la nécessité de l'élaboration d'un véritable code de conduite des 
Etats dans l'exploration et l'exploitation de l'espace à des fins 
exclusivement pacifiques.

Dans les travaux de la session de cette année, parmi les sujets 
spécifiques susceptibles de progrès importants, on distingue surtout 
l'interdiction des armes chimiques. Les progrès enregistrés jusqu'ici 
- et les propositions et amendements présentés depuis quelques années 
représentent plus de 300 documents de travail - ainsi que le consensus qui 
s'est dégagé à la présente session sur l'urgence particulière de l'élaboration 
d’un instrument juridique international visant l'interdiction de toutes les 
armes chimiques, justifient pleinement l'espoir que, dans des délais 
relativement courts, la Conférence sera en mesure d'apporter, de cette 
manière, une contribution concrète à un authentique processus de désarmement.

Notre délégation considère que dans ce sens le moment est propice - et il 
faut le saisir avec efficacité, et dans un esprit constructif - à un 
engagement général et responsable en vue de transformer les éléments d'accord 
en textes concrets de la future convention. Des pas significatifs dans la 
clarification de certains problèmes concernant le contrôle de la mise en 
oeuvre des dispositions de la convention, y compris les inspections sur place, 
ont été réalisés. A cet égard, nous exprimons notre vive appréciation pour la 
récente contribution concrète des Pays-Bas qui ont pris l'initiative
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d'organiser des journées d'étude, auxquelles la Roumanie a participé sur la 
vérification de la non-fabrication d'armes chimiques et de leurs précurseurs 
dans l'industrie chimique civile.

Tout en prenant en considération le stade des négociations et le désir 
exprimé je crois, par tous les membres de la Conférence de voir élaborer et 
conclure le plus tôt possible la convention sur l'interdiction générale des 
armes chimiques, nous considérons qu'il est très important que, pendant les 
négociations, les Etats s'abstiennent de toutes mesures visant le 
développement, la fabrication, l'acquisition et l’utilisation de ces armes qui 
seraient de nature à transgresser, en fait, l'esprit de la future convention.

Il est aussi opportun de penser déjà à la façon la plus efficace 
d'assurer la continuité voulue aux efforts faits dans ce domaine qui réclame 
un travail très laborieux. Notre délégation, pour sa part, est prête à 
apporter une contribution des plus constructive aux travaux du Comité spécial 
sur les armes chimiques et à ses trois groupes de travail.

Quant aux travaux du Comité spécial des armes radiologiques, nous 
considérons que, après des discussions et des échanges de vues généraux, il 
est nécessaire de les avancer d'une manière plus concrète. Sur la base du 
mandat et du programme du travail existants, on doit déployer, en faisant 
preuve de souplesse, des efforts supplémentaires dans le cadre des 
négociations pour surmonter certaines difficultés, surtout pour arrêter une 
formule généralement acceptable visant la protection des installations 
nucléaires pacifiques. Il est évident que de pareilles installations, si 
elles sont attaquées même par des moyens classiques, peuvent devenir une 
source de radiations particulièrement dangereuses et ayant les mêmes effets 
qu'une arme radiologique au sens propre. La gravité de ce problème, l'urgence 
d'aboutir à une réglementation appropriée et efficace dans ce domaine ont été 
dramatiquement révélées par le récent accident de Tchernobyl qui a illustré le 
grand danger que représente en général l'énergie nucléaire, lorsqu'elle 
échappe à notre contrôle.

La Roumanie continue d'accorder toute l'attention voulue à l'élaboration 
du programme global du désarmement et à l'activité du Comité spécial que 
préside, avec une compétence hautement appréciée, l'Ambassadeur 
Garcia Robles. Vu le stade des négociations et le fait qu'une partie des 
projets d'articles reste encore à élaborer et finaliser, il est très important 
d'utiliser le temps qui nous reste pour réaliser le maximum de progrès 
possibles.

Notre délégation voudrait enfin dire qu'elle appuie les mesures visant au 
perfectionnement, à la rationalisation et à l'accroissement de l'efficacité 
des travaux de la Conférence, tout en répondant à la nécessité de réduire le 
budget de 30 %. A ce propos, nous tenons à exprimer nos vifs remerciements au 
secrétariat, tout spécialement au Secrétaire général de la Conférence, 
l'Ambassadeur Kcmatina, ainsi qu'à l'Ambassadeur Berasategui pour les efforts 
appréciables et efficaces qu'ils ont déployés à ce sujet.
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Permettez-moi de terminer cette intervention sur une note d’espoir, 
l'espoir que, face au danger commun sans précédent et aux impératifs de notre 
époque, la Conférence du désarmement sera en mesure, par des négociations 
véritables, par une recherche patiente et conjointe d'accords et de mesures 
concrètes et vérifiables, de relever le plus grand défi de notre époque : 
l'élimination du danger nucléaire et de la guerre en général.

A cette fin, la Conférence et chaque Etat membre doivent assumer toutes 
leurs responsabilités.

Quant à mon pays, la Roumanie, il continuera de contribuer, de toutes ses 
forces, à l'effort collectif qui tend à ce que la Conférence du désarmement 
s'acquitte de son mandat.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) i Je remercie le représentant de la 
Roumanie de sa déclaration et de ses aimables paroles à mon adresse. Je donne 
maintenant la parole au représentant de l'Argentine, l'Ambassadeur Câmpora.

M. CAMPORA (Argentine) (traduit de l'espagnol) .• Monsieur le Président, 
je suis très heureux d'avoir, à la première séance du mois de juillet, 
l'occasion de vous adresser mes meilleurs voeux de réussite dans l'exercice de 
la présidence. Nous sommes persuadés que votre expérience et votre compétence 
nous aideront à mener à bien les négociations et les débats. C'est dans cet 
esprit que la délégation argentine vous assure de son entière coopération.

Je tiens aussi à exprimer notre reconnaissance à l'Ambassadeur Tellalov 
pour le dévouement inlassable avec lequel il a dirigé la Conférence pendant le 
mois de juin.

La délégation argentine a l'intention de présenter quelques brèves 
observations sur les deux aspects du point 7 de notre ordre du jour - qui est 
ainsi libellé ; "Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de telles armes, armes radiologiques" - aspect qu'examinent depuis 
longtemps l'Assemblée générale des Nations Unies, le Comité du désarmement et 
notre Conférence.

L'importance du point 7 ressort clairement du Document final de la 
première session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies 
consacrée au désarmement. En effet, au paragraphe 77 de ce document, il est 
recommandé de maintenir à l'examen la question des nouveaux types et systèmes 
d'armes de destruction massive afin d'éviter que les progrès scientifiques et 
techniques dans le domaine militaire soient utilisés à des fins belliqueuses. 
Comme ma délégation l'a fait remarquer à la séance plénière du 18 février, il 
faudrait que la Conférence du désarmement accorde à cette question toute 
l'attention qu'elle mérite.

A cet égard, il convient de noter que l'on consacre des ressources 
toujours plus importantes à la recherche-développement dans le domaine 
militaire.
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Selon les estimations, de 1974 à 1980, les dépenses de R-D dans ce 
domaine ont augmenté d'au moins 1 %, de 1980 à 1983 de 5 à 8 % et de 1983 
à 1984 de plus de 10 %. Ce dernier chiffre montre que les dépenses de 
recherche-développement dans le domaine militaire progressent plus rapidement 
que les dépenses militaires dans leur ensemble. Il convient de signaler aussi 
que, selon l'Annuaire de 1986 du SIPRI, les quatre cinquièmes des dépenses 
mondiales consacrées à la recherche-développement dans le domaine militaire 
sont à mettre au compte des Etats-Unis et de l'Union soviétique.

Un examen approfondi de cette question contribuerait à faire prendre 
conscience à la communauté internationale de l'orientation et des applications 
militaires éventuelles des travaux de recherche-développement menés 
actuellement par les deux alliances militaires et, en particulier, par les 
deux superpuissances. En outre, une analyse attentive de ces tendances 
permettrait à la Conférence du désarmement d'identifier de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes.

Nous avons déjà eu l'occasion de dire que nous approuvions l'idée de 
créer un groupe d'experts qui serait chargé d'aider la Conférence à définir 
les nouveaux types d'armes de destruction massive qui en sont au stade de la 
conception ou qui existent peut-être déjà. Nous tenons à réaffirmer cette 
position.

Pour ce qui est des armes radiologiques, second aspect du point 7, nous 
espérons qu'en 1986, le Comité spécial parviendra, sous la conduite éclairée 
de l'Ambassadeur Lechuga, à réaliser des progrès importants sur la voie de la 
conclusion d'une convention de portée suffisamment vaste pour englober ce à 
quoi on donne le nom générique d'armes radiologiques. Cette question n'est 
mentionnée que succinctement au paragraphe 76 du Document final.

La portée de la future convention est l'un des principaux problèmes à 
résoudre pendant cette session. Il s'agit de savoir ce qu'on doit interdire. 
A cette fin, le Comité devrait s'attacher à cerner les dangers qu'il faut 
absolument écarter. C'est pourquoi, il serait très utile, pour aider le 
Comité spécial dans sa tâche, que les tenants de la thèse selon laquelle les 
armes radiologiques ont un intérêt militaire et devraient donc être interdites 
nous expliquent, à l'aide de données scientifiques et techniques, les raisons 
pour lesquelles ils considèrent qu'elles sont une réalité menaçante et 
qu'elles peuvent être utilisées à des fins belliqueuses.

A notre sens, 1'importance que ces armes encore inexistantes pourraient 
avoir dans la pratique semble mal définie et faible le risque qu'on en 
fabrique dans un avenir proche, si elles n'offrent pas d'avantages 
appréciables sur le champ de bataille, d'autant qu'il existe déjà des armes de 
tous types et qu'on ne cesse de les perfectionner. Par ailleurs, les dangers 
que présente l'utilisation de matières hautement radioactives font que des 
problèmes d'ordre pratique continuent à se poser au niveau de la fabrication, 
de la manipulation et du lancement de dispositifs qui visent expressément à 
mettre à profit la diffusion des matières radioactives pour causer des 
destructions, des dommages ou des lésions au moyen des rayonnements émis par 
la désintégration de ces matières. Autre facteur qui fait heureusement planer
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des doutes sur la viabilité des armes radiologiques ; pour produire des 
matières radioactives d'intensité suffisante et en quantité nécessaire en vue 
d'une utilisation à des fins militaires, il semble qu'il faille installer de 
grandes centrales nucléaires ou de grands réacteurs spéciaux.

Par bonheur, l'arme radiologique n'existe pas encore en tant qu'arme au 
sens traditionnel du terme, mais il existe, semble-t-il, des éléments 
radiologiques de destruction et il pourrait bien en apparaître d'autres à 
l'avenir. C'est pourquoi, nous croyons qu'il faut étudier dans une vaste 
perspective la portée de la convention, afin d'éviter de négocier, peut-être, 
un instrument qui risquerait, à l'avenir de présenter de nombreuses lacunes.

Il est absolument impossible de distinguer une matière radioactive 
quelconque d'une matière radioactive éventuellement "destinée" à détruire ou 
"conçue" à cet effet. On le sait aussi, toute matière nucléaire (uranium, 
plutonium ou thorium) pouvant être utilisée comme combustible pour la 
production d'énergie dans un réacteur, entre dans la catégorie des matières 
radioactives. Ces considérations, entre autres, sur les usages pacifiques de 
l'énergie nucléaire nous amènent à penser qu'il faut, lorsqu'on examine 
toutes ces questions, respecter le principe fondamental qui consiste à ne pas 
compromettre ou entraver les applications d'une technologie qui peut favoriser 
le développement économique et social, conformément aux exigences, aux 
priorités et aux intérêts de chaque Etat. Il faut, en l'occurreœe, éviter 
d'élaborer un autre traité inégal, avec toutes les conséquences que cela 
entraînerait.

Etant donné ce qui précède, il serait bon, à notre avis, de définir la 
portée en prenant pour point de départ l'utilisation de matières radioactives 
à des fins militaires ou autres fins hostiles, autrement dit en visant 
l'interdiction de la destruction radiologique, quelle que soit la méthode 
employée. Ce critère est exposé dans le document de travail que la délégation 
argentine a présenté au Comité spécial. Dans cette optique, nous ne devons pas 
écarter la notion de guerre radiologique, qui n'a pas été suffisamment 
analysée.

Jusqu'à présent, on a porté une attention prioritaire au rayonnement 
provoqué par la désintégration de matières radioactives. Nous pensons que le 
moment est peut-être venu de tenir compte des faisceaux de particules qui 
produisent des rayonnements ionisants autrement que par voie de 
désintégration radioactive.

Je tiens tout particulièrement à exprimer à la délégation soviétique, 
représentée par l'éminent Ambassadeur Issraelyan, notre solidarité après 
l’accident tragique survenu dans la centrale atomique de Tchernobyl. Nous 
espérons sincèrement que l'Union soviétique pourra remédier le plus rapidement 
possible aux conséquences de cet accident et que les mesures adoptées par le 
gouvernement et la communauté scientifique seront efficaces. A cet égard nous 
avons trouvé très intéressant le rapport préliminaire présenté par la 
délégation soviétique au Comité des armes radiologiques sur l'origine de 
l'accident, ses conséquences et la situation actuelle.
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Le Gouvernement argentin a déjà adressé directement, le 2 mai 1986, un 
message de sympathie au Gouvernement soviétique en lui offrant sa pleine 
collaboration, pour modeste qu'elle soit. Mais comme c'est la première fois 
depuis cet événement que la délégation argentine prend la parole en séance 
plénière à la Conférence du désarmement, nous tenons à dire encore combien 
nous sommes peinés par cet accident qui, dans le contexte du désarmement, 
donne sans aucun doute matière à réflexion sur les mesures de sécurité et de 
protection à prendre pour prémunir les installations nucléaires contre des 
attaques éventuelles.

Nous ne doutons pas des avantages que présente l'énergie nucléaire 
utilisée à des fins pacifiques. C'est pourquoi mon pays a mis au point un 
programme exclusivement axé dans ce sens et collabore ouvertement et 
étroitement avec de nombreux pays, notamment d'Amérique latine.

Nous sommes convaincus que la science et la technique, dans le domaine de 
l'énergie nucléaire, ont contribué et contribueront à l'avenir, de manière 
inappréciable, au progrès de l'humanité et à l'amélioration des conditions 
de vie.

Toutefois, il n'est pas nécessaire de démontrer - la chose est 
évidente -, que l'accident de Tchernobyl a fait prendre conscience à 
l'humanité du risque que présente pour sa propre sécurité le développement de 
l'énergie nucléaire.

L'énergie nucléaire ne connaît pas de frontières lorsque sa diffusion 
échappe à tout contrôle, soit pour une cause accidentelle, comme ce fut le cas 
à Tchernobyl, soit par un dessein belliqueux. Cette propagation des effets de 
l'énergie nucléaire envahissant inexorablement le territoire des Etats, cette 
impossibilité de les circonscrire dans un espace déterminé, devraient nous 
inciter à réfléchir à la nécessité de protéger les installations nucléaires de 
manière générale, sans discrimination, et ce dans l'intérêt commun de 
l'humanité.

L’attaque d'une installation nucléaire serait à l'origine de maux qui se 
propageraient au-delà des limites territoriales et personne n'y échapperait, 
pas meme l'auteur de l'attaque.

A notre avis, la question de l'attaque des installations nucléaires 
relève de l'interdiction de diffuser des matières radioactives à des fins 
militaires ou à d'autres fins hostiles. Dans ce contexte, il serait donc 
nécessaire de tenir compte de tous les types d'installation, dans quelque 
milieu que ce soit, dont la destruction provoquerait une telle diffusion.

Comme l'ont déjà signalé d'autres orateurs, cette Conférence, organe 
multilatéral unique de négociation, ne s'est pas encore acquittée de la tache 
essentielle qui lui incombe en ce qui concerne les questions nucléaires 
inscrites à son ordre du jour et auxquelles la communauté internationale 
accorde la priorité absolue.
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A notre avis, une convention destinée à interdire la guerre radiologique 
par des méthodes encore inconnues ne peut faire fi des dangers réels que 
présentent les armes nucléaires. C'est pourquoi la délégation argentine a 
toujours soutenu que la future convention devrait comporter des obligations en 
matière de désarmement nucléaire. Il va de soi, eu égard à l'expérience 
acquise dans le cadre de certains traités à ce sujet, qu'il faut renforcer, 
sur le plan juridique, l'obligation qui est faite aux puissances dotées 
d'armes nucléaires de procéder au désarmement nucléaire. Un autre fait nous 
préoccupe, comme nous l'avons dit à plusieurs reprises .• c'est que l'on puisse 
interpréter une convention sur les armes radiologiques comme légitimant les 
armes nucléaires. Pour la délégation argentine, ce serait tout à fait 
i nacceptable.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) ? Je remercie le représentant de 
l'Argentine de sa déclaration et des paroles aimables qu'il m'a adressées. 
Je donne maintenant la parole au représentant du Venezuela, 
l'Ambassadeur Taylhardat.

M. TAYLHARDAT (Venezuela) (traduit de l'espagnol) t Je voudrais 
commencer, Monsieur le Président, par vous présenter les félicitations de ma 
délégation pour votre accession à la présidence de la Conférence du 
désarmement. Nous vous souhaitons le plus grand succès dans les tâches qui 
vous attendent et nous vous offrons toute la coopération que nous sommes en 
mesure de vous apporter. Je voudrais également, Monsieur le Président, 
exprimer notre gratitude à l'Ambassadeur Tellalov pour ce qu'il a accompli 
dans l'exercice de ses fonctions de président pendant le mois de juin dernier.

Dans la déclaration que j'ai faite au cours du débat général, j'ai 
indiqué, au sujet du point 5 de l'ordre du jour, que je ne jugeais pas utile 
pour lors d'exposer les raisons pour lesquelles mon pays s'oppose à toute 
initiative qui, sous prétexte de créer un système de défense contre les armes 
stratégiques, tend à étendre à l'espace la course aux armements à laquelle 
nous assistons sur la planète. Actuellement, bien que nous traitions 
spécifiquement du point 5, je continue à penser qu'il ne servirait à rien de 
répéter les nombreux arguments bien fondés que l'on a avancés pour montrer 
qu'une initiative de ce genre ne rendrait pas les armes nucléaires périmées, 
mais contribuerait au contraire à en intentifier la prolifération verticale 
et à accélérer la course aux armements classiques. Ces arguments ont été 
dûment exposés et soutenus par des gens qui ont en la matière une compétence 
et des connaissances que je ne possède pas. Voici à peine quelques semaines 
deux scientifiques nord-américains du Laboratoire national Lawrence Livermore, 
où l'on s'adonne précisément à la conception et a l'essai des lasers et des 
armes nucléaires avancées, dans le cadre du programme de recherche lié au 
projet de défense stratégique, signalaient que la mise en place d'un système 
stratégique défensif ne manquerait pas de relancer la course aux armements, 
puisque, pour percer cette défense, la puissance rivale fabriquerait davantage 
d'ogives nucléaires et de nouveaux types d'armes. Ces mêmes scientifiques 
ajoutaient que la réponse au système défensif comprendrait sûrement des armes 
nucléaires plus puissantes (IHT 3-6-86). De plus, compte tenu du Manifeste 
signé récemment par plus de 6 000 savants nord-américains appartenant à 20 des 
plus prestigieuses universités nord-américaines, dont 15 lauréats du prix 
Nobel, manifeste où ceux-ci affirment que l'initiative de défense stratégique
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amènera un renforcement de la course aux armements et que ce projet ne pourra 
jamais éliminer complètement les armes nucléaires, je crois qu'il est inutile 
que je m'étende sur les motifs qu'a mon pays de douter de l'efficacité d'un 
système stratégique défensif.

Par contre, je crois que notre contribution à ce débat peut être très 
utile si nous nous efforçons de présenter des observations et des commentaires 
concernant certains problèmes concrets qui se posent à propos de la question 
de la prévention de la course aux armements dans l'espace, dont la Conférence 
du désarmement est actuellement saisie.

1. Réglementation juridique en vigueur

Je voudrais dire, pour commencer, qu'a notre avis les instruments 
juridiques multilatéraux existants qui réglementent l'utilisation de l'espace 
et qui consacrent le principe selon lequel l'exploration et l'utilisation de 
celui-ci doivent s'effectuer pour le bien et dans l'intérêt de tous les 
peuples - quel que soit le stade de leur développement économique ou 
scientifique - et sont l'apanage de l'humanité tout entière, constituent un 
point de départ solide pour édifier une structure juridique visant à prévenir 
une course aux armements dans l'espace.

Dans les efforts visant à réaliser cet objectif, il est donc 
indispensable de renforcer et de cautionner le principe fondamental sur lequel 
reposent les traités en vigueur, à savoir que l'espace ne doit être utilisé 
qu'à des fins bénéfiques pour l'humanité tout entière, autrement dit à des 
fins pacifiques. La reconnaissance de ce principe exclut donc l'utilisation 
du milieu spatial à des fins non pacifiques.

Le Traité de 1967 a marqué un nouveau pas dans la bonne direction en 
interdisant expressément la mise en place d'armes nucléaires et d'armes de 
destruction massive dans l'espace. Toutefois, ce Traité n'est pas allé assez 
loin et il a laissé un vide considérable en ne prévoyant pas l'interdiction du 
déploiement d'autres types d'armes dans l'espace.

On a dit que le silence du Traité de 1967 en ce qui concerne les autres 
types d'armes équivaut à légitimer celles-ci. Je ne crois pas qu'il en soit 
ainsi. A notre avis, les auteurs de ce Traité ont voulu interdire le 
déploiement dans l'espace des armes qu'ils jugeaient les plus dangereuses. En 
réalité, en s'efforçant d'englober les armes les plus dangereuses, ils n'ont 
fait que réglementer celles qui sont le moins susceptibles d'être installées 
dans l'espace. Aucune des puissances nucléaires n'aurait intérêt à placer des 
armes nucléaires ou de destruction massive dans l'espace, puisque ces armes 
pourraient se retourner contre la puissance qui les aurait installées. Par 
ailleurs, à l'époque où le Traité a été conclu, soit 10 ans à peine après le 
début de l'exploration de l'espace, alors que la science spatiale en était à 
ses premiers pas, il se peut qu'on n'ait pas imaginé qu'un pays puisse avoir 
intérêt à mettre sur pied un système défensif contre les armes stratégiques, 
ni qu'il y ait de pays à même de consacrer à un projet de cette nature les 
immenses ressources nécessaires.

Il s'agit donc d'une lacune que le législateur a laissée dans le domaine 
du droit spatial et qu'il faudra combler.
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2. Portée du point 5 de l'ordre du jour

Avant d'examiner quant au fond le point 5 de l'ordre du jour, il faudrait 
en délimiter la portée. A cette fin, il convient de préciser ce que signifie 
l'expression "prévenir la course aux armements dans l'espace".

Un fait évident qui peut servir de point de départ pour définir la portée 
du point 5 est qu'environ 75 % des objets qui sont actuellement placés dans 
l'espace ont des fins militaires. Dans le même ordre d'idée, une autre 
constatation dont il y a lieu de tenir compte est que nombre de ces objets, 
peut-être même la totalité d'entre eux, tout en ayant une vocation militaire, 
remplissent des taches qui contribuent à préserver la paix et rendent en outre 
des services dont bénéficient des activités de caractère civil ou non 
militaire.

L'exemple le plus flagrant du double emploi ou de la double utilisation 
que peuvent avoir les objets spatiaux nous est offert par le triste accident 
de Tchernobyl, qui a donné lieu, de la part d'orateurs distingués, à de 
nombreuses considérations se rattachant à plusieurs points de notre ordre du 
jour. Les images impressionnantes que nous avons vues sur nos écrans de 
télévision et qui nous ont montré la centrale accidentée à divers moments, à 
différents degrés de chaleur de rayonnement, nous fournissant ainsi des 
informations très précieuses sur la gravité de l'accident, provenaient sans 
nul doute de satellites d'observation qui, avec la même précision et les mêmes 
détails, transmettent des informations de caractère militaire.

En examinant ce point, on ne peut pas non plus oublier que c'est de son 
utilisation à des fins militaires que la technique spatiale a reçu son 
principal élan. Par ailleurs, la quasi-totalité des objets spatiaux fabriqués 
pour des activités exclusivement civiles peuvent au besoin jouer également un 
rôle militaire. Il en est vrai du contraire j tout objet spatial conçu pour 
remplir des fonctions militaires peut rendre des services de caractère civil 
et pacifique.

Quand nous parlons de prévenir la course aux armements dans l'espace, il 
ne s'agit pas pour autant de "démilitariser" l'espace. La tâche que la 
Conférence du désarmement est appelée à accomplir né peut viser à 
"démilitariser" l'espace, ce qui serait pratiquement impossible, et d'ailleurs 
inopportun, puisque l'on tendrait ainsi à supprimer des objets spatiaux qui, 
s'ils remplissent des fonctions militaires, jouent aussi un rôle bénéfique 
pour l'humanité.

Nous partageons l'opinion d'autres Etats membres, notamment la 
République populaire de Chine, qui ont soutenu que ce qu'il faut chercher à 
obtenir dans le cadre du point 5 de l'ordre du jour, c'est plutôt le 
"désarmement de l'espace". Il s'agit d'éviter que l'espace ne serve d'arène 
pour la mise en place d'armes et de théâtre pour le transfert et la poursuite 
de la rivalité en matière d'armements qui oppose les principales puissances 
militaires sur la planète.
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3. Objet du point 5 de l'ordre du jour

Ayant ainsi délimité la portée du point 5, il nous faut déterminer 
quelles sont les armes dont nous souhaitons prévenir l'installation dans 
l'espace.

En fait, il s'agit des armes de toutes sortes, qu'elles soient nucléaires 
ou de destruction massive, dont la mise en place dans l'espace est, comme nous 
l'avons vu, déjà interdite par le Traité - des armes classiques, des armes 
fondées sur des technologies nouvelles et de tout autre type d'armes.

On cherche ainsi à interdire, de manière générale et globale, la mise en 
place d'armes dans l'espace. Cependant, cette tâche exige peut-être une 
définition plus précise de ce que nous entendons par le mot "armes". Les 
dictionnaires et les encyclopédies définissent les armes comme des instruments 
qui peuvent être utilisés pour l'attaque ou pour la défense. Cette définition 
ne nous facilite pas la tâche, car elle peut recouvrir n'importe quoi, à 
commencer par le poing jusqu'aux armes les plus puissantes et les plus 
sophistiquées, en passant par les pierres et les couteaux.

La meilleure approche, à notre avis, est celle dont s'est inspirée 
l'Union soviétique dans les diverses propositions qu'elle a présentées à ce 
sujet. Elle a employé l'expression anglaise "space strike weapons" que l'on 
peut, je crois, traduire en espagnol par armas espaciales de ataque (armes 
spatiales de frappe). Ce concept présente l'avantage de laisser de côté les 
objets spatiaux qui, bien que de caractère ou de nature militaire, n'ont pas 
pour visée l'attaque d'autres objets spatiaux ou d'objectifs situés sur la 
surface de la Terre.

4. Activité initiale de la Conférence concernant le point 5 de l'ordre 
du jour

Au moment où la Conférence du désarmement et, plus précisément, le Comité 
spécial créé à l'effet d'examiner le point 5 de l'ordre du jour, commencent 
leurs travaux, nous pensons que la première chose à faire pourrait être de 
préciser les deux notions que j'ai mentionnées dans mon intervention .- d'une 
part, la portée de ce point; de l'autre, l'objectif recherché. En outre, aux 
fins de nos travaux ici, il serait utile de définir ce que sont ces "space 
strike weapons" et la délégation soviétique pourrait sans nul doute nous 
rendre le service de nous dire ce qu'elle entend par ce type d'armes.

Je veux espérer que les observations que je me suis permis de faire sur 
ces questions seront utiles et qu'elles contribueront à imprimer un élan à nos 
travaux, sur la base d'un critère objectif permettant d'aller de l'examen des 
aspects spécifiques du point à l'examen de fond de la question de la 
prévention de la course aux armements dans l'espace.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) » Je remercie le représentant du 
Venezuela de sa déclaration et des mots aimables qu'il m'a adressés. Une 
autre délégation souhaite-t-elle prendre la parole ? Je donne la parole au 
représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.
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M. ISSRAELYAN (Union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit du 
russe) « Je voudrais tout d'abord. Monsieur le Président, vous féliciter 
d'assumer les hautes fonctions de Président de la Conférence pour le mois de 
juillet et vous souhaiter un plein succès. Je saisis également cette occasion 
pour féliciter le chef de la délégation de la République populaire de 
Bulgarie, le Camarade Tellalov, pour le dynamisme avec lequel il a dirigé les 
travaux de la Conférence au mois de juin.

J'ai pris la parole afin de remercier l'Ambassadeur de l'Argentine des 
condoléances qu'il nous a présentées à l'occasion de la tragédie de 
Tchernobyl, qui a coûté au peuple soviétique de nombreuses vies humaines et 
d'importantes pertes matérielles et dont les conséquences écologiques sont 
graves. Dans le passé, notre peuple s'est heurté à toutes sortes d'épreuves 
et de tragédies; il sait maintenant, ce qu'est la tragédie de l'irradiation 
nucléaire.

Nous avons été profondément touchés par les expressions de sympathie qui 
ont été adressées au Gouvernement et au peuple soviétiques. Les quelques voix 
mal intentionnées, qui s'efforçaient d'exagérer l'importance de la tragédie de 
Tchernobyl pour calomnier l'Union soviétique, se sont perdues dans l'océan de 
la bienveillance et de la sympathie.

Compte tenu de l'intérêt suscité par certains aspects de cette tragédie, 
qui concernent également les activités de la Conférence du désarmement, nous 
nous proposons de donner des informations détaillées aux délégations lors 
d'une des prochaines séances de la Conférence.

LE PRESIDENT (traduit de l'anglais) ; Je remercie le représentant de 
l'URSS de sa déclaration.

A la demande du coordonnateur du Groupe de contact du Comité spécial des 
armes radiologiques, chargé de la portée et des définitions, je tiens à 
informer les membres que le Groupe se réunira le 3 juillet, à 9 h 15, dans la 
salle de conférences située au 6ème étage du bâtiment du secrétariat.

Avant de lever la séance, je tiens à rappeler que, en règle générale, les 
séances plénières commencent à l'heure prévue et ne doivent pas se prolonger 
dans l'après-midi. A cet égard, je ferai observer que la liste d'orateurs 
pour jeudi matin est longue et que nous devons tenir une autre réunion 
officieuse consacrée à l'examen de fond du point 2 de l'ordre du jour, 
intitulé "Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire". Cela étant, je suggère que, ce jour-là, nous ouvrions la séance 
plénière à 10 heures.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT » La prochaine séance plénière de la Conférence du 
désarmement se tiendra le jeudi 3 juillet, à 10 heures.

La séance est levée à 11 h 55.


